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Le ministre fédéral des Finances, Monsieur Jim Flaherty, a déposé cet après-midi un énoncé économique visant à 
accorder des allégements fiscaux aux particuliers et aux entreprises. 

 
MESURE GÉNÉRALE

 
Baisse de la TPS à compter du 1er janvier 2008 
 
Le gouvernement fédéral annonce une baisse du taux de la 
TPS qui passera de 6 % à 5 % à compter du 
1er janvier 2008. Des mesures transitoires sont prévues 
pour l’application de cette baisse; de façon générale, ces 
mesures sont les mêmes que celles mises en œuvre 
lorsque le taux de la TPS a été ramené de 7 % à 6 % le 
1er juillet 2006.  
 
De façon  sommaire, si la TPS n’est ni payable ni payée 
avant le 1er janvier 2008, le taux applicable sera de 5 %, 
alors qu’il sera de 6 % si la taxe est payée ou payable 
avant cette date. Généralement, la taxe devient payable à 
la date de production de la facture. 
 
Les entités de Desjardins, qui sont des institutions 
financières, ne récupèrent généralement pas la TPS 

qu’elles paient sur leurs achats. Ainsi, compte tenu de 
cette baisse, certaines acquisitions de biens et services 
auraient avantage à être retardées après le mois de 
décembre 2007. 
 
Pour les entreprises qui ne sont pas des institutions 
financières, et qui généralement réclament la TPS sur 
leurs achats, cette mesure aura surtout comme effet 
qu’elles devront modifier leur système de facturation pour 
le 1er janvier 2008. 
 
Pour les particuliers, à moins que le gouvernement du 
Québec ne choisisse d’utiliser l’assiette fiscale libérée 
par le fédéral, cette baisse aura un effet net de 1,075 % 
étant donné que la taxe de vente du Québec (TVQ) 
s’applique sur la TPS.  
 

 
MESURE AFFECTANT DESJARDINS – ENTREPRISE  

ET LES AUTRES SOCIÉTÉS 
 

Réduction du taux d’impôt des sociétés 
Le gouvernement propose d’accélérer la réduction d’impôt 
des sociétés déjà annoncée. Ainsi, les changements 

suivants sont annoncés au taux général et au taux réduit 
d’imposition des sociétés pour les prochaines années : 

Taux d’imposition du revenu des sociétés (%) 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Taux général  

Taux actuels 

Taux proposés 

22,121

22,121

20,5 

19,5 

20,0 

19,0 

19,0 

18,0 

18,5 

16,5 

18,5 

15,0 

Taux réduit  
Taux actuels 

Taux proposés 

13,121

13,121

11,5 

11,0 

11,0 

11,0 

11,0 

11,0 

11,0 

11,0 

11,0 

11,0 

 1 Les taux de 13,12 % et de 22,12 % indiqués comprennent la surtaxe des sociétés de 1,12 %; cette surtaxe sera éliminée en 2008.
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Les réductions seront calculées au prorata du nombre de 
jours dans l’année pour les années d’imposition qui 
chevauchent le 31 décembre. 
 
À noter que le taux réduit s’applique au revenu admissible à 
la déduction pour petites entreprises ou à la déduction 
supplémentaire pour caisses de crédit. 

Les réductions de taux viseront également le nouvel 
impôt sur les distributions qui, de façon générale,  
s’appliquera à compter de 2011 à l’égard des fiducies 
de revenu et des sociétés de personnes cotées en 
bourse. 

 
 

 
MESURES AFFECTANT LES PARTICULIERS 

 
Réduction du taux inférieur d’imposition 
 
Actuellement, les taux d’impôt applicables au revenu 
imposable des particuliers varient entre 15,5 % et 29,0 % 
(12,9 % à 24,2 % pour un résident du Québec). Le taux 
inférieur, soit 15,5 %, s’applique à la tranche du revenu 
imposable n’excédant pas 37 178 $. 
 
Rétroactivement au 1er janvier 2007, le taux de 15,5 % passe 
à 15,0 % (12,5 % pour un résident du Québec). Ce taux sera 
également utilisé de façon générale pour calculer les crédits 
d’impôt non remboursables et l’impôt minimum de 
remplacement à compter de 2007. Le seuil de 37 178 $ est 
toutefois inchangé. 

 
Augmentation du montant personnel de base 

 
Le montant personnel de base, actuellement de 8 929 $ 
pour 2007, sera porté à 9 600 $ pour 2007 et 2008, 
puis à 10 100 $ pour 2009. À compter de 2010, ce 
montant sera indexé annuellement. 
 
Les montants pour conjoint ou équivalent de conjoint 
seront haussés de façon équivalente. 
 
L’économie d’impôt réalisée par un résident du Québec 
en raison de l’annonce de ces deux mesures est de 
l’ordre 200 $ pour l’année 2007, impôt qui sera 
récupéré lors de la production de la déclaration de 
revenus de 2007 en 2008. 
 




